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L’inflation persiste : Vite une augmentation générale des salaires  !! 

L’été est passé, la canicule est également passée par là, mais 

bizarrement les salaires sont toujours gelés !! 

Les instances de CGI se congratulent des bons résultats sur les 

9 premiers mois (octobre à juin) : « Bénéfice net en hausse de 

13,9 % par rapport à l’an dernier, pour une marge de 11,5 

% » (cf communiqué de CGI sur leur site internet) 

Ils prévoient même d’investir 1 Milliard de dollars canadiens 

dans l’IA, preuve encore, s’il le fallait, que de l’argent il y en a. 

Et pendant ce temps, La Direction de CGI France joue la 

provocation en proposant, lors de réunions de NAO, des 

augmentations de l’ordre de 2,3%, mais toujours pas 

d’augmentation générale !! 

Lors de la dernière réunion de négociation, une partie de la 

Direction de CGI a quitté la réunion au bout d’1/2 heure !! Le 

mépris, voilà la seule réponse de la direction aux salariés ! 

Mais que pourrions-nous bien en attendre de plus ? 

Notre travail n’a pour but que de permettre mois après mois 

aux actionnaires de s’enrichir. Et ils en veulent toujours plus. 

  Dans cette période de crise où les marchés sont tendus, la 

rentabilité ne peut se maintenir qu’en comprimant la masse 

salariale ou en augmentant les charges, c’est-à-dire nous faire 

produire toujours plus. C’est la raison principale pour laquelle 

les patrons, à CGI comme ailleurs, n’ont rien à lâcher. C’est 

aussi la raison pour laquelle les pressions sur bien des projets 

augmentent.  

Nos dirigeants essaient de faire faire plus de travail avec moins 

de monde et moins de moyens. Des fois, avec plus d’alternants 

que de salariés en CDI… La situation ne va pas s’arranger. Bien 

au contraire. 

Si nous voulons changer notre sort et obtenir les 

augmentations de salaire, il faudra que nous les imposions. La 

pétition a déjà permis à plusieurs centaines de collègues 

d’exprimer ce qu’ils voulaient. Elle a permis de discuter sur 

plusieurs sites de nos intérêts communs. C’est un premier pas ! 

Il faut continuer à discuter, à nous organiser. Seule la grève 

peut nous permettre d’obtenir la satisfaction de notre 

revendication. Alors il faut la préparer ! 

Voici quelques chiffres pour illustrer le déséquilibre entre les 

propositions de CGI et la réalité des résultats : 

Ça vous révolte ? 

Nous aussi !! 

NAO ou le mépris du dialogue social  

Alors que les NAO sont ouvertes depuis début juillet, des salarié.es de CGI ont décidé de prendre en main leur avenir et 

ont proposé une pétition pour exprimer leurs revendications. 

Ainsi, cette pétition revendiquant 400€ net d’augmentation collective par mois et pas de salaire en dessous de 2 000€ 

net a commencé à circuler sur plusieurs sites et elle a été remise en Septembre en main propre aux différentes directions de 

CGI France. 

Mais l’action ne s’arrête pas là,  déjà des AG de salariés se réunissent pour décider de la suite à donner devant le mépris de classe 

de nos dirigeants. 

Retrouvez les propositions de la CGT CGI sur les salaires et la rémunération ici ==> https://www.cgt-cgi.com/spip.php?article309 

La pétition pour nos augmentations remise sur différents sites de CGI à la Direction ! 

Inflation Septembre 2023 : 4,9% 

Augmentation des bénéfices nets sur les 9 pre-

miers mois par rapport à 2022 : 10,2% 

Bénéfice net par mois et par salarié dans le 
monde sur les neuf premiers mois : 1032 € 

Proposition d’augmentation des salaires :      

        2,3% ???!!! 

En résumé, CGI propose 
de redistribuer les béné-
fices de la manière sui-
vante, 8,7% pour les sa-
lariés et 91,3% pour les 
actionnaires 

RDV ce 13 Octobre sur chaque site de CGI et profitons 

de cette journée pour marquer notre désaccord contre 

ces propositions en débrayant massivement et en ma-

nifestant au départ des agences de CGI. 

https://www.cgt-cgi.com/spip.php?article130
https://www.cgt-cgi.com/spip.php?article309




 

En vue de juguler la perte des congés de fin d’années, voici une proposition d’amélioration  

de la CGT CGI : 

Rappelons ici que le droit à congés payés est un droit à repos et que des salarié.es se sont battu.es 

pour les obtenir. 

Comme vous avez pu vous en rendre compte, CGI est capable de gérer des alertes et des relances pour 

les formations obligatoires CGI et pour les actions suivies par la direction. 

Cependant quand la CGT parle de l’obligation légale de l’employeur de s’assurer que les congés des 

salariés soient posés… apparait un trou dans la raquette ! et pas le moindre : 5800 jours de RTT ont été 

perdus en 2022 et le nombre de CP perdus est certainement du même ordre !! 

La CGT revendique depuis plusieurs années lors des NAO, le retour de l’information du solde congés payés sur la fiche de paie comme cela 

était le cas avant. Cela permettrait d’avoir un aperçu rapide tous les mois et d’alerter le salarié. Malheureusement, la Direction de CGI refuse 

de répondre favorablement à notre demande, car 10000 jours de repos non pris se transforment, comme par magie, en autant de jours 

facturables !! 

Pour la prise de congé, voici une proposition d’évolution des outils CGI pour se rapprocher de ce qui existe déjà dans de nombreuses 

entreprises.  

Proposition : 

Au 1er octobre, faire une extraction des prévisions de congés posées jusqu’à la fin de la période autorisée (vision au 31 janvier A+1) et 

envoyer un mail automatiquement à tous les salariés pour les avertir du nombre de Q1 / CP restant à poser d’ici la fin de la période autorisée. 

(Remarque : pour les salarié.es en AC (autonomie complète), la fin de pose des RTT est fin mars) 

Puis envisager une relance au 1er décembre qui sera accompagnée, si aucune action n’est faite une semaine plus tard, d’un suivi managérial 

rapproché à partir de ce moment (rendez-vous team ou point équipe pour finaliser la pose de congé).  
 

Proposition complémentaire pour l’aide à la pose des congés du salarié tout au long de l’année : 

Dans l’intranet, prévoir une vision au 31 janvier a+1 de l’état des congés posés. 

 Cette vision montrerait ainsi le reste à poser pour les CP et les Q1 en fonction de ce qui a déjà été pris et de ce qui est déjà planifié (NB : pour 

les temps partiels, un message rappellerait qu’il faut enlever N jours de congés en fonction des conditions du temps partiels) 

Exemple de tableau qui s’afficherait en septembre pour un salarié MS ayant déjà pris 12 CP (sur 27) et 7 RTT (sur 12) : 

 

 

 

 

 

 

 

Si vous êtes favorable à  l’ajout d’un tel disponible, faites nous le savoir via mail ou directement auprès de vos représentants 

Congés payés et RTT : Ne perdons pas nos droits !! 

Vous avez été récemment embauché.e, vous avez au moins 1 enfant à charge, le droit à congés supplémentaires s’applique :  

Les salariés de plus de 21 ans ayant un ou plusieurs enfants de moins de 15 ans, embauchés en cours d’année et donc ne bénéficiant pas d’un 

congé annuel de 30 jours ont donc bien droit à 2 jours de congé supplémentaire par enfant à charge dans la limite de 30 jours ouvrables. 

Ces congés devraient lui être acquis à la date de fin de la période d’acquisition qui permet de constater le nombre de jours ouvrables acquis 

sur la période considérée (qui doivent être inférieurs à 30 jours). (référence article L.3141-8 du Code du travail) 

Age du salarié au 
30 avril N-1 

Age de l'enfant au 
30 avril N 

Durée 

du congé (5e semaine 
comprise) 

Nombre de jours de congés payés supplémentaires 

- de 21 ans - de 15 ans > 6 jours 2 jours par enfant à charge 

- de 21 ans - de 15 ans ≤ 6 jours 1 jour par enfant à charge 

+ de 21 ans - de 15 ans = 30 jours 0 jour 

+ de 21 ans - de 15 ans < 30 jours 2 jours par enfant à charge dans la limite de 30 jours 
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